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Communications

Peuvent être admises les personnes
– atteintes de rhumatisme grave;
– souffrant d’arthrose grave et d’autres

troubles des articulations;
– amputées;
– atteintes de dystrophie musculaire et de

sclérose en plaques;
– para- et tétraplégiques;
– souffrant de maladies chroniques.

Ne peuvent pas être admises
– les personnes de moins de 18 ans et de plus

de 70 ans
– les personnes souffrant
– de maladies contagieuses;
– de troubles circulatoires;
– de graves troubles du métabolisme;
– de graves problèmes de communication;
– de maladies psychiques nécessitant une

prise en charge psychiatrique spécifique.

Inscription
La demande d’inscription doit contenir: nom,
prénom, adresse, numéro postal, domicile,
date de naissance, facultatif: numéro de télé-
phone, personne de contact.

Les personnes intéressées doivent s’annoncer
par courrier postal d’ici au 1er octobre 2010:
BLA, Affaires sanitaires
Administration des hôtes CAH
Worblentalstrasse 36
3063 Ittigen

Elles reçoivent ensuite un questionnaire dé-
taillé. Celui-ci doit être dûment rempli, signé
par le médecin de famille au besoin, et re-
tourné à l’administration des hôtes CAH d’ici
au 22 octobre 2010. Les candidatures reçues
feront l’objet d’une sélection.

Examen de spécialiste

Examen de spécialiste première partie
pour le titre de spécialiste en radiologie

Date: Vendredi, 18 mars 2011

Lieu: Spital Thurgau SA, Hôpital Cantonal,
8501 Frauenfeld

Délai d’inscription: le 31 décembre 2010

Vous trouverez de plus amples informations
sur le site web de l’ISFM www.siwf.ch� Forma-
tion postgraduée médecins-assistants � Exa-
men de spécialiste et sous www.sgr-ssr.ch

Camp de l’armée pour
handicapés 2011

Camp de l’armée pour handicapés
du 11.6.2011–21.6.2011 à Fiesch (VS)

En 2011, un camp de l’armée pour handica-
pés (CAH) sera organisé à Fiesch, un village de
vacances situé en Valais. Un bataillon d’hôpi-
tal de la brigade logistique 1 en assurera l’en-
cadrement.
Le but est de promouvoir la collaboration entre
l’armée et les instances civiles dans le cadre du
service sanitaire coordonné (SSC), d’offrir un
dépaysement à des personnes handicapées et
de décharger ponctuellement les proches et le
personnel soignant des handicapés.
Le camp peut accueillir au maximum 50 hôtes.
Le nombre d’inscriptions étant par expérience
beaucoup plus élevé, il sera procédé à une sé-
lection rigoureuse.

Sélection des participants (triage)
En décembre 2010, tous les questionnaires se-
ront examinés pour décision par le médecin
responsable du triage et le chef du service des
soins. Les candidats désirant participer pour
la première fois à un camp de l’armée pour
handicapés (CAH) seront admis en priorité.
D’ici janvier/février 2011, nous informerons
par courrier toutes les personnes concernées
sur leur possibilité ou non de prendre part au
camp en 2011.

Frais
La participation financière au camp s’élève à
253 francs par hôte (assurance et activités sur
place incluses). Le montant devra être réglé
en espèces au début du camp auprès du res-
ponsable des finances de la troupe.

Informations complémentaires:
gaestealb@vtg.admin.ch


